
TEUPf ao JOB* igpr 

I n » WbU ; mai» il faut bien cusipiar aveelta ressource» 
«te l'Etat U i m U i t «a intérêt de 3 1/2 * ; o» le t a u de 
—-—-»- *— •=-• '• — ' • • -• o — a •• • » 1 2 %, J» 

l u t p j r » atêrince d ë ï Ê t a t acra Mal m 
d'as «watfoa de 15 i m l M B 

lintérèt .m toujours «a t i i imat W • aar» à 2 %, la 
- • —^ — crta asta>h. l a «snata, r i t 

«ffina» peur «4V>r w.*"V»r« 
total de 166 mi lbW &'-(< t r e » _ l » t ce asxan 

a a sntnse», l atat p a n 
«ter il-.»?»'»» sBcrmat 

u w v l o i IIUUVU- . «Vt ce ananl .' 
M. Focasrsaiî . — Ce n '« t Jattes» esses «usa- les t*av 

M. DxrXAirrs. — Prenez le tararet des cui t* . (Protea 
tMiiaw . bruit). 

M. u MnnsTar — Ce n'est sa* trop ratai «a sait que 
l'Etat ocimaut déjà an sicrBr»» 4» eW fflMa prrar t» i*> 
oreite dea fonotionoaiir?s et qu'on inacrit dan» le budget 

tinta ban à l'entrèm» fauche" Est-ce aaaaa ! Il sviftt 
d «sjvrir la budget psar voir qu'on ne peut aOar eu-del*. 

M. L o s u Rtcean. — O n'est psertasrt qu'us nnsnier 

M. H . afavnTKB mt» F n n a r ï s . '— 0 » a dit que notie 
budget était m budget île dispersion, d'effort*. Oui, notre 
doaaar est d'etauesenacke scem.ii «a de choses à ta iota. 
(Tria bian à droite). 

Je sus» h eut au. da tiette «uprubaAu*. Mai» je rappelle 
on», mn—naî t . J'ai d* tvsxster à da» contre projeta 4a 
ta sbees», d e s * ta dtacsvssou de» crédita de ta saarine, 

laiiejai itai» «roi ai iasaii aneere abargé «être budget d* 
V i n mftliop»;. (RxchirHticriii). 

M. Jcxisw (JOCJON. — <J>u'e»t ce que cela vent dira 
M. DU HALGOCF.T. — C'est M. PelleUn qui a déposé on 
M. L«'ÏÏB¥ISTBK. -m Oei, ma» il a été sceasaa par M. 

lUlever* . ilta«tam»Uo«v. 
M. DIT H u s o i n . — Votre diversion aat aa moins bi-

ssrre ; «U» n'eut p u heureuse. 
M LK Mitron-**. — TA France est «nxinife à être a H 

M a «ne nation militaire, maritime et eotrotale. (Rrimeers 
à l 'a i l i tau «sntctei, et » '•»»*, en «cote temps, de grund» 
travaux pmaiie». 

HUe ne peut însJlierscussmseit faire certaine» navre» 
•octale» aussi n M » qu'elle le Tondrait. Notre pay» ne 
fourra faire Trament une politique démocratique que lors-
e u U enxa «Moueiei; da rwata autre préoecapatioa. (Moeve-
•nent an centre et à droit» ; tria béa» an centre et à droite). 

Non» ne pouvons -aller plan loin darti la Toi» de* sacri-
flee». Le contriboaKe est àéjL trts fortdnest charge- dam 
•an «onemMe Toute» lee reformes d'hnpot» doivent aroir 
•star «are» de dégrever le» daine» taborieaam, d'asunrer le 
bien-être à l'uiyjuroitV* de» cétorens. (BxclaiiMtiun» iro-
•*»—•)• 

Le protrraaaaa» d'un» di^mooralie est erata de garantir la 
abarté de manirtr, da boire, et de dormir à boa marché. 
(Hilarité féaérak). La Gouvernement a dvjl d.gievé le» 
koiaaon» hypénkiwa. 

Orta : Von» n'avez fnit on» di'plicer 1er t4nif2»». (nrnitt. 
M. 1M Mnrnrrsa. — Hier «ennée, il a défendit, avec 

etani, n-, ta tiVotane d» l'octant de Lvoa. (Kxetaaiatiotuit. 
M. AVMA»D — 11 vous ftvnt nrie <>ivti<|iie ntrticnliéra 

rnaar j voir «an rùforarie M i m (ApplMtdiasement» ; 
eJasnenr» à l'axtrème gnnobe). 

M. JCXIBK O O W O » . — On paiera pin» chw avec votre 
M. h* MiwiSTaE. — J'ai U conviction p m f m l » que 

a*e»t dan» ta enpieenwHi <rea r't l'Hit'ivt d*aHMi»tk|i»e. 
(Anptaaili.««-rnenta t l'extrêms gawbe). 

(«ta» politiern» qae je omtinarntl, e t qui conetat* à cli-
minner te» taxe» sur le» objet» de néceasité, coûte clier. 
KUe inu>Uqne de» perte-* d«n» le.» ranerte» de l'Kfcat. C'est 
peeunaai, d tant ê t n tnénager da aa» etaaiar». et a» lùni-
ter pour pouvoir mettre, sur le ohantier. t«»Jle» le» ré-
tattna» roriemée» par «tte Usaaja détnoerati<. (Apptaodiue 
anante à l'axtrtaje gautiie). 

L'orateur, do retour à ta place, est fél icité par 
ton oollègua M. VfiUcrand. 

M. Cairtelain lui auocèVIe. Il te déclaro partisan 
an système de la répartit ion dont il fait ressortir 
tas avantages . L'orateur renouvelle , eoutro le pro
je t , les critta.uea déjà formulées. 

D i a x t o a i r » d e M . A l l e a n e t n e t 
M . AHcmane mente à la tribune pour soutenir un 

centre-projet . 
Le projet aoutni* à 'a Chrembre, dit-il, va faire payer 

tenr retraite aux oavriei» etnennme». car V» emptayenTR 
jvjpaaudiout eur eux le» 200 a»iUiea» qa'ita aaront da 
lanei da leur enté. Ton» ta» moyen» leur eamnt bon». 
Jamais l'oarrriar n'a été plut malheureux qu'aujourd'hui. 
It'iTiéamrtinrei ; ajpplaurtisieuients). 

M. CataJU-u &mxAJiD — C'att g t i c* À votre anù Mille-

M. i i J n s M t — Noos albaa aller uianujt ou congrès 
radical; messieurs les radicaux ee aouviesfJront u,ue, dans 
leur programme, ils d<au.i-ndent ht suppression d'une partie 
des héritages. 

Chaque auaés, ta» seanrnea provenant de» héritage» de 
nasecat un milliard. C'est sur ce milliard qu'on peut pré
lever bn retraites ouvrière», en supprimant les héritages 
en Ugu» collatérale. La plupart des collatéraux sont des 
cerveaux. On leur allouera, d'aillear*. ta retraite, quand 
il» seront vieux. (Eaetamatioas inssique»; rires.) 

M Julien Govjjeu. — Ces t simple. 
M . Al lemaae poursuit du même ton , a n mi l i eu 

da* quolibets de la droite e t d a «antre. Il an a tur-
tnut contre le» donation.». 

Tniadanasianl i l parla de la donat ion Pfeasit-Bet-
lièrea. (Kxcunratioam). On lui eri*. C e e t M . Wal> 
decfc-Rousaeau qui plaidait pour le P a p e . (Rires ) . 

M. MnxivovK. — Tl a changé, depuis, de clientèle. 
M. AJ-LISLAJIE. — Cuuugeuu» d'exuxaple, ai vous van

tas, pour ne froisser personne. (Nouveaux rires; applao-
djeaesoenU ireniijaes ) 

L'orateur termine en disant que le Parlernent do i t 
payer an d e t t e au peuple, aana ensei eehu-ci trou
vera bien le •nen/ea de le lui imposer. (Apfdawrlivse-
asents à gauche) . 

D l a o o u r » a i e H . D e s t i n C ' u c k i u 
M. Durera Gtarax» tmo«iamiat al'atteation). — Tout le 

nsansU est d'aaeoed, drt A, peur coostiutar des retraites 
exrnnlres ; U dittcartr ans» ouand il s'agtt de rrvaaéu- ta 
casssa. Ou a vu ^n'allé a'axiate pas puas M. iHsauaiii. 
et mu système est de» plu» surapfes. D y a ntaaieaxs an
née», M. Millerand cher* h«Jt de» lewaiuma dans l'itnpôt 
progressif des suoress.orA ; le même M SCuVraid n^rn 
estait star» à if. Constant de « l i a s s e une estant 4*» re 
aasnsa] an propoaaH »ne canre de retraite» «senéra» r»/»r 
fntat eubUar Voureue» (Kir - . | | " - i .. I 

Peut-être pourrait "n dire. aojourd'Lï . » M Mlle 
rend, au il dataeet tea pr-^ét p*-r laare «ejnier Coâloo. 
(Vifs applaailise'Uaen'-» / 

L'axtrème gauche ne bnsxlae p«*. 
M. Cbariea BUUVAK». - Le» »-x.: J".«"e» ont la mémoire 

de placer de» capitaux ausai I 

i«cev»n« «n ttuilâblé* atrpdl. Cires brsa, 

a l . Demys C«x hin entre «Une l ' u i a t l du projet . 
X] ae pronenoe contre l'obiigntsoe. 

On dit que, aan» elle, Touvrier ne verserait pas ; c'est 
une erreur. fH l'fflie* doublait la mise des ouvrieri, aile 
iMi l iwst à un résultat 8ati«iar»»nt. Ix> système de la 
cesMansséion était autrefois combattu par M. Millerand. 

M- Mrt».aui«jrr», ministre du Commerce — Le projet 
aetael na présente pas les mceueéinents que j» signalai 
alors! 

M. D»:srr« COCHIN. — Les taconvénients subsistent.. 

surtout 
tant*. asam 

A côté de l é caiase tent i ssat les 

t Ou gtaUlusite, r 
tré» bieaj *. W A i> 

, Vota» fci va rendre- ta siluntian da artit nation tria 
I difltails. K on « e t un ampot sur le pusutaiat. si faut, ans 
' la* «tarons qu i a» jour, auraient LeeeS) puitueat béaé-

ncitt de ta retraite. (' eut e> m i t l l e aaitse aui fan» ce 
«trrk» rire» bien, trài biea 1 17 faut qa» l'Stat na <Jr 
maltrje à 1 ouvrier que la somme strictement nécessaire 
pour lui taaeaat une petite iiensien de retraite. La cotit»a-
thm doit t u « égale »*•> tse» ; quand Fenv rier se sera 
ceestitué cette retraite, il faudrait qu'il fût affranchi «t 
librt de dtapoatt, à ta guie l de M «attire. (Très bien, 
tr*» Mrri.i 

Jf ne i)ropo»e «c système que pour amiliorer t* loi, t l 
la priaaipe de l'obligation ert adopté. J'y reviendrai, 
d'auteur», dans la discaastaa des articles. La loi actuelle 
«a tratrMer le marché de» rcutta. Ave» lé système des 
deux caisses, dont une seule capitaliserait, le» difficulté» 
seraient aroindree. i Vira apUuÔtstaslnta.) 

La diseussion générale eut csas». 
l / u r g t a c é v o l é e 

M. t r R.\rroiretrn. — Je demande, \ la Chambre, de 
voter l'urgence. Le projet nous revienere certainement 
mutlifié ]iar le Sénat, où il sera l'objet d'une étude appro
fondi». 

L'urgence est prononcée p t r 488 voix contre 75 . 
Le passage à In discussion de s articles est voté à 
main» l e v é e 

L a suite de la discussion est renvoyée à une pro
chaine séance. Séance jeudi . L a séance e s t levée à 
6 heures 95. 

m » 
S É N A T 

Séance du mardi 18 juin 
Présidence de M. PaBières, présfcfeat 

l La séance est ouvert» t deux heures quinze. 
- L e e rvmsieilw du t r a v a i l 

Le Sénat prend ensuite an conidération la proposition 
de loi de M. Bérençvr et plusieurs de wn collègue» rela
tive î l'in-utution de ooaaeil» consultatifs da travail. 

I . K S A S S O C I \ T I O \ S 
M. Riou dé/and, sur l'article 8 qui édiute les peines 

nsiplicabh'S en caa d'infraction à fartiiie 5, un aœeade-
m»nt tendant à remedscer dans le premier paragraphe le 
met «coutraventioa» par le mot •infraction». Cet amen
dement, combattu par la rapporteur, est rejeté par 205 
voix contre 27. 

Le paragraphe 1er de l'article 8 est adopté. U ea est de 
même du paragraphe 2. 

Sur le paragraphe 3 de l'article 8, M. Qrivart développe 
un amendement. 

Le troisième paragraphe de l'article 8 est aiiwi conçu : 
• rjeroat punis de la même peine tonte» les personnes 

qui auront favorisé la réunion dé» membres de l'associa
tion dissoute en consentant l'usage d'un local dont elles 
disposent. » 

il. Qrivart demanda que l'on dise « les ptraonma qui 
auront favorisé sciemment s. 

Combattu par le rapporteur comme inutile, l'amende
ment e"t repoussé, après pointage, par 144 vviix contre 

M. le marquis da Carne, sur le même paragraphe, dé
veloppe un amendement demandent que le mot « habi
tuellement > soit introduit et que oe paragraphe soit re
dire ainsi : 

< Seront puait de la antua peine toutea les pprsom.es 

?ui auront favorisé, etc., ea consentant habitoellenent 
usage d'un local dont elles disposent. > 
Le Gouvernement et la Commission demandent' le rejet' 

de l'amendement, qui est repoussé par 188 voix con
tra 63. 

lies article» 8, 9, 10 et 11 «ont adopte». L'article 12, 
qui vise lee associations composées en majeure partie 
d'étrangers, est également adopté.'* 

On arrive à l'article 13, disant : 
• Aucune congrégation religieuse ne peut ae former 

sans une autorisation donnée par une loi qui déterminera 
le» condition» de son fonctionnement. KDe ne pourra fon
der aucun nouvel établissement qu'en vrrtu d'un décret 
rendu en Conseil dEtat. La dissolution de la congréga
tion ou ta fermeture de tout étaeéieiieniant pourront être 
prononcées par décret rends an Cuenail dea mineures. 

Le Président, donne lecture de l'amendement de M. de 
Mircè.re. qui tend à supprimer le titre 3 (article» 13 à 18 
relatifs anx congrégatoint.) 

M. de Msrcère appuie son amendement et demande 
que le» congrégation» soient placées sous le régime du 
Concordat, puisqu'elles font partie mtegrente d» l'Eglise. 

I/» rapporteur lai répand que ta loi pii'saalée est cean-

Elète, et qu'il n'entend pas ta lataser rnatnar et que d'ail-
nm le Concordat exclut les congrégations. U conclut 

au rejet de la proposition de M. ae ilarcère. 
L» suite de la enscussioa est renvoyée a demain, deux 

heurs». La «éianee est levée i RÎX ekVeaNei tTîl. 
. *a» • 
L B S A F F A I R E S D B C H I N E 

U n m a t s a e r e d e m i s s i o n n a i r e s b e l g e * 
l 'n té légramme rcr/n par la voie anglaise annonce 

un massacre de prêtres belge*, en Chine. C e s t un 
prêtre i ta l ien qui rentre h P é k i n , venant de 1».Mon
golie oriontate, oai a apporté U nouvelle . Daaa aatte 
province quinze missionnaires auraient é té égorgés 
à Ning-Tiae-LiTig. 

Le massacre aurai t éti accompli par le» soldats du 
général chinois Toiuig-fou-Kiang. 

IT 
P A G E JOUTOTAL DE ROUFAHÇ 

^ ^ fcnarilité d» la hausse M eSl danger couru. Blltt 
J aariTribuèrent dans une large stature à contenir le mo*> 
' 'veulent dan» des litxétaa qui, aaas esta, eussent été, 4 

entai sûr, dépassées, à _ ^ ^ ^ ^ _ ^ _ ^ ^ ^ _ _ 
La conclusion de) corrarpenduat du • Temps» est qi 

ion donne de facilités aux traaaaatioaa noînaine". pi 

S aaultijdie les mode» d» Msuidatta», dit «ompensation, 
reàort, et plus on tend 4 faire dhqMratare les crises 

sondatae.-, les déplacaatents violenta de j>ria, qui étaient 
jadis aa des fléaux — 

FAITS DEVERS 

XaSi rrrJta"Tu.jvyTn 
l'ft'K B A R R I Ê K K A L ' A C C * r A R K e l R « . T 

U n is»t«eans»l»ii> d a • Temps >, prenant texte da 
• corner» qui s'est produit, i] y a' qseieee ttasts), à la 
Bourse de ries?-York, peur tas actions du sfartaera-Paci-
6c, s'attaiXie à démontrer que ta panieue s'est produite 
faute de rarrivée.en temps utile.nour ta livraaKU,d'aetioM 
lê^rtimrvnent possédées par le» vendeur», et que si oea 
vendeur» avaient pu opérer & terme, i n auraient eu de
vant eux les déraia nécessaire» pour recevoir ce» titres et 
les livrer i temps. 

C'est donc, suivant le correspondant du • Tempe », 
l'abaenee du marché i terme qui a provoqué l'étrangle 
ment de la place. 

• L'histoire nous apprend, poursuit l'auteur de l'ar-
trWe, que 1rs tentatives d'arxaparunent ont été combat
tue» plu» efficacement sur le» marries a terme que par
tout ailleurs Peur n* prendre «JeSm exemple au hasard, 
lorsqu'un spéculateur voulut, d y » eue vingtaine d'an
nées, ramasser le» huiles disponible» sur le marché de 
Paris et en faire hausser 1» prix à da» hauteurs que na 
justifiaient ni la rareté de la mardiamlisr, ni la situation 
des marché*, ni l'aspect des récolte», non seulement haï 
arrivages d'huiles expédiées an h&te par wagons de tout 
les [sints de rKurepe arrêtèrent cette cours» désordon 
née, mais les vente» à tarai» 4e marchandises livrables 
ser des ami» ésuiariês', i des prix biea inférieur» i e tsx 
du comptant, avertirent la rnaasiaaiiti commereialle 

M y s t é r i e u s a a g r e s s i o n oomtrtr « n p r ê t r e à P â l i » 

Par is , 18 juin. — M. l'abbé Croissant, licencié es 
sotanee», ancien nteresstar de matuémsvtiqsio» h l'ex
ternat de la rue de Madrid, demeurant 2 bis, rue 
Leoej Cousant , a é t é vict ime, avant-hier euir, d'une 
tentat ive de meurtre encore enveloppée du plus pro
fond Mystère. 

Il venait do aa eouclier, lorsqu'on seauta h sa-porte. 
M . l'abbé ( reiasant, oui habite avec sa sxenf e t doaa 
élevé», alla oirvtif. I l n» troura en nrrjsencc d>m 
individu do tailla é levés , dont le v isage é t a i t dissi
mulé sous les ai les d'un large chapeau : 

— J e vous apporte un té légramme, lui d i t cet in-
div ide , o a i fit Mine de chercher dans sa poche e t 
sortit un revolver dont il braqua le canon sur Fecrté-
s iast iqee . 

Avant que celui-ci eût eu le tempe de repousser la 
porte , la coup part i t . Heureusement , la balle n'at
te ign i t paa M. l'abbé Croissant : e l le lai effleura seu
lement la tdte e t alla we loger sans la cloison. 

L'agresseur prit aussitôt la fa i te e t ne p a t être 
rejoint. 

M. Micluvud, couuni-vsaJre de police de la Pla inc-
Monceau, a ouvert immédiatement une enquête sur 
cet te é trange agression. M . l'abbé Croissant a d é 
claré au magistrat qu'il ava i t reçu, ces temps der
nier», des lettres de menaces anonymes dont il no 
pouvai t s'expliquer la provenance. 

M. Michaud a entendu quelques locataires de la 
maison qu'habite l'ecclésiastique. L a porte de l'im
meuble e s t fermée chaque soir à neuf heures. On sa 
demande donc comment l'agresseur a pu entrer 
d'abord, puis s'enfuir sans encombre. 

M i n e s d ' o r e n E s p a g n e 

Madrid, 18 ju in . — L'Impartial publie un té lé
gramme de Ileôrira, dans la (Jaliete, d isant que cinq 
ingénieurs anglais sont arrivés pour examiner les 
champs d'or découverts dan» ce t te région par l'in
génieur français M. Fé l ix Prof. M. Georges Lay-
niann, directeur de la Compagnie française d'ex
ploitat ion, déclare que les mines découvertes sont 
aussi riches que celles d u Transvaal . 

A c c i d e n t d e t r a i n 

L a n u i t dernière un accident est arrivé au train-
poste qui qui t ta i t Lyon pour Marsei l le . Lo t ra in 
marchant à une allure do 30 ki lomètres, uu des wa
gons a déraillé sans qu'on s'en «perçoive, grâce à 
une forte trépidat ion. 

L e milion d u train a é t é traîné sur la terre pen
dant une quinzaine do kilomètres. Les lampes et les 
glaces avaient volé en éclats et les employés é ta ient 
contusionnés. Le signal d'alarme fut enfin entendu, 
mai s i l fa l lut longtemps pour arrêter la marche du 
train. 

Les tra ins postaux sont une innovation. I ls no 
pèsent que 80 tonnes e t comprennent seulement la 
machine e t tro i s fourgons. On va ê tre obl igé d'aug
menter le poids pour év i ter le retour d'une pnreillo 
aventure . 

L e s t r a v e r s é e s u l t r a - r a p i d e s 
Nous avons relaté la traversée récente de la Man

che qui a été faite do Calais à Douvres en 60 minutes . 
C'est un joli record de vitesse. Peut -ê tre cependant , 
probablement même, sera-t-il dépassé un paa plus 
tard. On étudie e a effet, d'après oe que nous an
nonce notre correspondant da Calais, l a mise en ser
vice, pour ce t te traversée, de paquebots munis , au 
lieu de machines à vapeur, d e turbines à vapeur. Les 
turbines à vapeur, en leur qual i té d e maehines rota
t ives d irectement atte lées sur les arbres de couobe, 
permettent de donner à ces arbres une très grande 
vi tesse de rotation ; de plus, e l les permettent de m u 
nir les navires de multiples hélice», quatre , h u i t ; 
on a même é té jusqu'à douze dans certains essais. 
Oe système est appliqué, notamment en Angleterre, à 
des torpilleurs. En ce qui concerne le service postal 
e t des voyageurs à la traversée de ta Manche, ex» con
sidère comme très réalisable ,par l'emploi de e e mé
canisme, une vi tesse de vingt-cinq nœud», soit qua
rante-six ki lomètres à l'heure. 

U n e af fa ire d e b i g a m i e 
Londres, 18 juin. — Le comte Russell , pair d'An

gleterre, petit-fils de feu, lord J o h n Russel l , a é t é 
arrêté ce mat in e t conduit devant le magis trat de 
police. Tl est accusé de bigamie. 

Marié en 1890 à miss Mabel Scott , lord Russell , 
au bout d e qwebrues mois, se séparait de sa femrme, 
et à la suite de cet te séparation il y e u t un procès 
retent i ssent entre les dieux époux. Rn 1899, lord 
Rassell se rendit en Amérique, ou il fit prononcer le 
divorce entre lui e t lady Russell ; il épousait ensui te 
Mme Sorserville, après quoi il revenait en Angle
terre avee sa nouvelle femme. 

D e p u i s son retour, I» première lady Rassefl a 
obtenu re divorce contre son innri. Tels sont les fa i t s 
on detix mots . 

L'affaire a é t é remise, e t lord Rassel l mis en li
berté sous caat ton de 80.000 francs. 

Comme la bigamie est mte affaire criminel le , i l e s t 
possible que ford Russell demande, comme il en a re 
droit, eVôtre jugé p s r ses pairs, e'est-e-dire devant 
la Chambre des lords dont il est membre; e t s/il en 
éta i t a ins i , nous aasistorions à un atnobe connu» on 
n'en • p a s vu depuis plusieurs générauioris. 

Lord Russclt , qui a trente-s ix ans, est frand et 
fort. Il a le te in t coloré e t porte des Innettes . En 
polit ique, H est radical, e t p a r goût i l e s t é lectri 
cien. A un moment même il a en , e t il n peut-être 
encore, une entreprise d'électricité. 

pnvoN pa^fs-irTeNaat; 
p o u r l e l ix i . cr«> • * i > o \ x r l o t » l a s i x x e ) * » 

Exiger rtijureosement le l i t r e 

( J V o n i q u e \OQSL^ 

La Suppression de l'Octroi 
ET 

U S TAXIS I t IEHPLAGEIENT 

On nouveau projet du Maire de Roubaix 
C U aarOtraFtCATIOtaS 

N o s l e c t e u r s s a v e n t q u e l a q u e s t i o n de l a s u p 
press ion de) l 'octroi e t est» t n x M d e r e m p l a c e m e n t , 
e s t inscri te à l 'ordre da. j o u r d o l a séance d u C o n 
seil a t u n i c i p a i de vendred i . U n « O U N S U p r o j e t 
— le t r o i s i è m e — a é t é d i s t r i b u é m a r d i soir, a u x 
conaai l lers m u n i c i p a u x . I l p o r t e c o m m ; t i t r e : 
Séponte atrx ob$«mttion* prétentie* sur la dil*-
biratiun du 13 avril 1901. 

N o u s r e v i e n d r o n s sur ce d o c u m e n t . A u j o u r 
d 'hu i , n o u s p u b l i o n s l e s m o d i f i c a t i o n s a p p o r t é e s 
a u t e x t e d u p r o j e t v o t é p a r l a m a j o r i t é . 

T a x e trttr l ' a l c o o l 

Ancun changement aux articles 3 e t 4. Le produi t 
présumé du droit sur l'alcool est main tenu à 560.000 
francs. 

T a x e s u r l a p r o p r i é t é b â t i e 
M. le directeur des contributions directes propose 

d'adopter, pour ce t te t a x e , le modo de recouvre
m e n t par douzièmes. L e nouveau projet lui donne 
satisfaction. L'article 6 e s t donc modifié commo sui t : 

Art-. 5. — Le» rôle» de pereeption seront établis par le 
Service des Contributions directes; les taxes seront exi
gibles par douzième». 

L e reste de l'article demeure sans changement . 
L'évaluat ion d u rendement de c e t t e taxe e s t de 
640.000 francs. 

T - . i e s u r l a p r o p r i é t é « o n b a t t e 
M. le directeur des contributions directes a adres

sé un certa in nombre d'observations. La valeur 
vénale des propriétés non b&ties avai t é té évaluée , 
dans le premier projet, à 9.012.900 franc-. L'admi
nistrat ion des contributions directes évalue ce t te 
valeur h 31.060.000 fr. (sols de bât iments e t cours 
exceptés) , ce qni donnerait nn rendement do 186.900 
fr., chiffre quatre fois plus é levé que celui porté en 
compte dans le premier projet . 

P a n s ces conditions, le t a u x de la t a x e , qui é t a i t 
de 0,60 % es t abaissé à 0 ,90 %. L'article 7'est donc 
ainsi modifié : 

Ar. 7. — Le» terrains noii Mtis s»*»nt frappés d'une 
taxe de 0.30 0/0 de leur valeur rénal». 

La taxe de 1» valeur vénal» d» la propriété non bâtie 
porté sur toi» k l terrain» assujettit h ta contribution 
loncière dea propriétés non bâties, à r exception de» ter
rains couverts de constructions ou ««rvant d» chantiers, 
des cours et jardins attenant aux habitations si ta super-
ncie de ces cours et jardin» n'est "as supérieure à celle 
de» bâtiments asrrqrrets ils aWiennenî. 

La valeur vénal» aéra établie psr le Service des Contri
butions Directes, en tenant compte, soit des baux a loyer 
ou a fers», aoit du revenu cadastral, soit de» titres 
d'achat, n'ayant pas plus de dix année» de date, suit de 
la comparaison du prix da trois parcelles le» pins voisines 
ayant fait l'objet de transactien à dea prix connu» et 
authentiques n'ayant pas plus de dix années de date. 

Les propriétaire» seront admis à réclamer contre l'éva
luation de la valeur vénale pendant ta mois, i dater de la 
publication des rôles t après ce délai, aucune rédanution 
ne sera admise. 

Le rendement do ce t te t a x e est évalue à 90.000 fr. 
T a x e d b a M l a t l o n 

Les art ic les 8 e t 0 sont modifiés comme suit : 
Art. 8. — Il est institué une taxe d'habitation portant 

sur la valeur des locaux servant à l'habitation personnelle 
et le nombre des domestaxtes, «t hnposée au nom de l'oc
cupant, à quelque titre que le» looaax Soient occupé». 

Art. 9> — La partie de ta taxe basée sur 1» valeur loca-
tive est fixée à o 0/0 du prix da loyer. 

.Le», lover» — 
eTiabitation sont 
#tata : atasa s e cha 
fiacre*. flaaaT^^ 
é » mon 

l a d 

a* «ta chaqata 

à 600 frisson, à eaux - r T i l , , i _ *>__»._.„ W*.. .̂ "•**. •. * aa» ona aa a 

t servir de base à la taxe 
en déduisant du loyer réel 

potable une somma iie 200 
faite que pour les loyer» 

accordée, alors 
ition serait inférieur 

- - aaf ont aa simple pied-à-terre à 
Roaba i ; T %m aant il i » i»h au réta foncier, qu'ils soient; 
lneés ou îana .daaa leur praje* aastaen : 3' qui sont aseu. 
tattta à la pesante au sujet « a aahne local ou de locaux 
contigus. 

Sont affranchies de cette taxe le* pesaooaea x 
à h» cutiirihutMXi istiiutinelle mobilière. 
. Aucune autre dtayenai u'cet s il mies. 

Pour fa fixation da loyer, il aéra tenu eempte, aaa 
seulement da prix principal indiqué daaa les aenx, aras 
encore des fiais accessoires. 

Le produit do cet te t a x e est évalué à 450.000 fr. 

• On nous a fait observer, dit le projet, que pour le 
atament «t jusqu'au ioar en les pseièénes nouveaux aé
raient arrpenîués, ta dépense exposé» par la Tille dans 
teptaitattaa et r entretien é» {'saise de GràTwnpeaf 
aariaénj était prévae à le» eut francs environ et» l a s u t , 
Le Conseil municipal, en imposant les industriels, n'ayant 
jamais eu d'autre intention de se procurer les ressource» 
noceatsuss sjosur faire face un* chargea aui pèsent sur le 
budget Bvaakipsl et aoi» de rialawr dea beneaots, aaus 
pensons qufl est pomïbTe de'ramener mcmentauéaaeiit 
a 150.000 fratks 1» produit de la taxe sur le» moteurs iri-
dmrrrMta.» 

L'orttoîo 14 est ainsi modifié' : 
Art. 14. — Il est établi, au profit de 1a commune, nue 

taxe muaicipale : 1» aar le» spparsil» 1 vapeur, fixée i 
raison d» » î r . 60 «ar xeètre carré de surface d» ranaei ; 
y sur le» moteurs & gaz, fixée t raison de • fr. 60 psi 
c ^ a t v a p e u r Les appareils i vapeur timbrés i pta» «ta 
cinq stosoepjièrte psierant une surtaxe de 0.50 cent, s er 
mètre carré de sarfs.ee de chauffe. 

Le produit de ce t te t a x e est évalué à 130.000 fr. 
Il é t a i t évalué, dans le premier projet , fc 360.000 fr. 

T a x e a a r l e s c h e v a u x 
L a t a x e d e 8 0 frênes sur les chevaux est réduite a 

60 francs. En oonséqueaoe, l'article 17 e s t ainsi sne-
difié : 

Art. 17. — U est ectorM an» taxe de 60 fr»» s ner 
téte de cheval, jument, mole ou mulet^ domicilié dans ht 
commune de Roubaix. 

Le produit d e ce t te t a x e e s t ramené à 114.000 fr. 
environ. 

T a x e s a a s i a t U é e s a a r l e » c e r c l a s e t H a a s «le 
r é a n i o n * , « u r l e s v o i t u r e s a u t o m o b i l e * e t 
e h v e a a x d e t a x a . 
Aucun changement à l'article 19 (cercles et Vil-

lards). 
L'article 20 est modifié ainsi : 
Art. 20. — Il est établi : 1* une taxe munkipole rar h " 

obevaux, mules, mulets et voitures, égale à celle qu'ils 
paient ;«et»cilement en arineipal. 

Les chevaux, mule», muleta et voiture» dont il est sari» 
a l'article 3 de la loi du 22 décembre 1879, ne sont nés 
sounn» k cette taxe, qui est indépendante de celle de 1 ar
ticle 17. 

2' lTne taxe municipale sur les voitures automobiles, 
égale à celle qu'elles paient actuellement eu principal, 
quota nus soient le mode de coastrnetion it «es voitures 
et leur mode d'utilisation, tait : 40 franc» naar r lauee 
vstture automobile à un» ou deux places ; 75 francs par 
casqué voiture automobile i plas de deux pièces ; 5 fuao» 
pour chaque caeval-vapeur ce fraction de cheval vapeur 

3* Une taxe sur les véknpedes pourvus d'une ma>hiue 
motrice, fixée i 25 francs par vélocipède. 

Le produit de ces taxes est évalué h 50.000 franc». 

T a x e « o r l e a l o c a u x c o m m e r c i a u x e t I n d u s t r i e l » 

Art. 21. — Il est institué une taxe sur le» locaux corr 
rnerciaux et industriels, à raison de 1 fr. 20 pour cent de 
1» valeur tacativ». 

Elle porte sur ton» les locaux autres que les locaux 
d'habitation qui servent à l'exercice d'une profession pa 
tentée; «Us est basée sur la valeur locativ» définie «er 
l'article 12 de U loi du 15 juillet 1880. 

Lo produit do ce t t e nouvelle taxe est évalué » 
95.000 francs. 

T a x e a a r l e s n o u v e l l e s c o n s t r o c t l o n w 

Les articles 22, 23 e t 21 de la""délibération da 12 
avril sont remplacés par les articles su ivants : 

Art- 2 * — Il est exahii «n» taxe qui est» eahsJée pear 
«ataque ciaastruction nouvelle d'aises le huit et le règle 
ment «cuvants : 

DESIGNATION DES CONSTRUCTIONS 

soumises aux droits 

Taxes de base. — V catégorie. 
1 Constructions de tente espèce ne tnaaanat pa» dans les 

catégories dfaàjjtas» a-eprès 
a*«eeesrta 

2 Constructions i usage isidsjètrial, a l'exdtusion de toute 
autre nature de cornitruetion 

o* catégorie 
9 Chantiers composés d'un «impie couvert avec murs ea 

caoieon» sur deux ou trois cotés, 
Taxes «unolémruitaircs 

4 Pour crépissages extérieurs des mura sur toute la sur
face d'une ou pxeriems façades o'un même corps de 
batixeent, avec «tsstiwii d» toute cratère. 

(Taxes suppienteausuTes nxaxtata) 
6 Pour eaaploi de pierre «are ou tendre sur tout» la «ur 

fane d'une ou aroaieurs fias de» d'un morne corps de 
biUmaoi. 

(Taxes auppléaueutaires maxtaw.) 
6 Lorsque lee crépissages extérieur» de» mura, ainsi que 1 a 

partie seulement de ta surfao» d'une uu de 

i ea» mètre carré et par itage d» sortate bâtie 

is5fâ 

ployé» que i 
it, ta» taxes supn 

— pierre dure ou tendre, a e eercat 
plusieurs façade» d'un même corps de bàtsnan 

mentajres maxùna seront réduites en raison invers » da ta serf ace de» u6pa»»»g«« eu de ta pierre entra 
les dites façades, confotmém.lQt à la formule suivante : 

Boit X, la surfao» totale, vue en géouiétral de l'une de» façades cb«è*ie par la Val» comme base d'appréciation. 
s, ta surface érulement vue en géométral des crépissages ou dé ht pierre employés dans la dite façade.. 

T, l'une des taxes supplémentaires 
S, ta taxa rédnita à déterminer. 

On aura : X 
s s » 

Ainsi, par exempte, ai dans un corps (ta bâtiment il antre 8 xaètrec carrés de pierre dans l'une des façade* ay 
10 mètres de loniruetur sur 8 meures de hauteur, les taxes réduites a appliquer seroat : 

&.S0 
Pour le sous-sol :~53 = 0 . 5 6 par mètre carré et par étege de surface bâtie. 

~»~ 
H É 

Pour le rex-de-chaussée : TcT » 0.94 par mètre carré et pur étege de surface bâtie. 
t 

Et ainsi de suite pour les autres étages et les combles. 

(T) 

DERNIÈRE HEURE 
3'ÉDITION (0« no* ecrrospondanli\ 

•t par fil spécial / 3"ÉDITI0N 
T W E G R O S S E NCrUVrXLE IJNDCHlULnXLE 
T R U S T VU C B A U U O N N A U E S A M E R I C A I N S 
Bruxel les , 18 ju in . — D'après des renseianeasont-

parvenus b Bruaolles, le représentant des eliarboa-
Tiages des Etats-VJni» à P a n s , aurait reçu avis d'un 
projet de coalition de plus de 60 enarbonnages amé
r ica ins ; le syndicat disposerait d'un capital l e 8 cent 
mill ions de francs et ossaj erait d'obtenir l'aparovi-
Btorinenaant d e toute la f r o n c e e t usa paya du Nord. 
• Les Américains font des reobercitet peur «avoir 
s i ta par t d e Paui l lae , près de Bordeaux, est capable 
da recevoir de s navires de 16.000 tonnes ; la tra
versée durerait 14 jours et le fret de retour serait 
assuré par du minerai de fer de provenance espa-
gaata . 

L ' A F F A I R E D E L ' H O P I T A L L A R I B O I 8 I E R E 
P a n s , M jenat. — Le juge eTinstruetfon a mte-rrogé 

aujesaeefbui l e directeur de l'hôpital Lariboisière, 
Bf. F a u r e , inculpé, comme on sa i t , dans Kaffaire de 
l'infirniiere la ïque Leul ier e t de la aarveiltaate fctau-
tieT, dont une erreur dans la préparation e t l'aduii-
a4an«aaioa d 'aa reaaèae ï a m la mort d'une malade 
e t Bsta «a « i tee t ion grave tro i s autres femmes, soi
gnées é a a s le service dont elles avaient la charge e t 
dont l'une est m o r t e depuis. 

M . F a u r e a répondu qu'à ancun moment il n 'avai t 
cesse dTatposer a n parenrmel placé anus ses erdres 
la earisaa eaeaTvat.ea des règlenteato. 

LA a a l S H l O N M è R O C A I N E A PART 
«•arts, 18 | a î n . — L a mission marocaine part ie de 

Lyon à d e u x h s a r e s 46 e s t arrivée c e soir » neuf a s o -
res 68 à Paria. El le a de* reçue à la gare par t» gé
néral Hébert , eavoyé par le gooverneatent ut i l i ta ire 
sta Par is . Isa* nteatbres de la mission ont «té preaen-
t é V p a r M. P i a t , ancien consul général d a Maroc, 

uVuiuuéi d u gou.veniust .nt atuprèe de ta nnsaion. L e 
g ioara l R o b e r t leur • «aarian» ta a ionveuuc en e x 
primant le vosu que la mission contribue à rétablir 
les relations cordiales antre l e Maroc o t ta France . 
Le chef do l'ambassade a répondu qu'en effet i l es 
pérai t qa« sou voyage è l ' u n ; txinseavderait l'ami
t i é des deux nattons . 

P a n s , 18 ju in . — A son arrivée k lnêted, la mie-
sien iiianuuaino a é t é reçue par 'M, Revoi l . Le ohef 
de la mission a expr imé à M . Itcvoil aa sat is fact ion 
de la réception qui ava i t é t é fai te à oelle-ci à Tou
lon, Marsei l le , L y o n e t Parie . 

I N AOClDr iNT D E T R A M W A Y A P A R I S " 
S I X B L E S S E S 

Par i s , 18 juin. — U n e eeltisfon s'est produite eo 
soir avenue PAarmentiev en tre m \ h m v a v à trac
tion électrique e t un omnibus. L e conducteur d e 
l'eveisibus e t cinq voyageurs sont Meteés. 

L E S T N C m E N T O D ' A L G E R 

Par i s , 28 j u i n . — Les social istes ont fait une dé
marche auprès du garde des Sceaux pour lui deman
der la mise en liberté do M . Talhouidec, l 'auteur de 
l a t en ta t ive d'assassinat d o n t fut v ic t ime M. M a x 
Rég i s . L e garde de» Sceaux a té légraphié à Alger 
pour demander des renseignements . I l a fait savoir 
à M,. Deréae que si M. Talhouidec est encore a l'ins
truct ion, il serait relâché*, mai s que si son affaire 
é t a i t déjà pendante devant l a Chambre des taises 
e n accusation, c'est- à toi qu'il appartenai t d'intro
duire une demande dé mise en liberté provisoire, 
demande qui serai t accordée s i e l l e é ta i t formulée. 

M. Talhouidec se trouvai t dans le second cas vise 
par M. Monis dans ta réponse a M . Devéze et de plus 
il •Ta i t dAjè formulé u demande da taise e n l iberté 

provisoire. U n e dépêche d'Alger annonce e n effet que 
la Chambre des mises en accusation a fait droit à 
ce t t e demande sous caut ion de 10.000 francs. C e t t e 
somme n'a pas encore é t é réunie. I l reste à savoir si 
M. Monis , pour fairo plaisir aux socialiste», d i spen
sera d u eaut ionnement l'assassin de M. Max R é g i s . 

L E G O C V E K X K M E X T D E L ' A L G E R I E 
Par i s , 18 ju in . — L e Journal officiel publiera de 

main le décret , s igné aujourd'hui an Conseil de s 
ministre», nommant M. Paul Ruvoil, gouverneur 
général do l'Algérie. 

L ' A F F A I R E M O N N I E I t 
Parts , 18 ju in . — Suivant le (htnlois de demain , 

on pnrlo déjà dans lo monde judiciaire d'une ordon
nance <le non-lieu qui serait rendue en faveur du frè
re de Ml le Blancho Monnier. 

E C H O D E I M C O N F E R E N C E L E M A I T R S 
A L Y O N 

Lyon, 18 ju in . — On se souvient qu'au cours dea 
graves inc idents qni marquèrent la sortie de la réu
nion que fit récemment ici M. J u l e s Lemaitr» , on 
v i t en t ê t e des manifestants social is tes M. J e a n 
Appleton, professeur à la Facul té do droit e t conseil-
ler tnunieipnl. Si l'on en croit certains rensrigno-
nients, M . Appleton recevrait b ientôt «a récompense 
e t sera i t nommé substitut du procureur de la R é p u -
bRquo à Par is . 

' N O M I N A T I O N M I L I T A I R E 
Par i s , 18 juin. — Le général do division Mouton, 

commandant la 4e division d'infanterie à Compiègna, 
est placé, à dater du 19 juin 1901, dans ta deuxième 
seettoti (réserve) du cadre do fé ta t -major général do 
l'armée. 

LA N E I G E D A N S L ' E S T 
Belfort, 18 juin. — Ce mat in la neige e s t tombée 

au ballon d'Alrac» formant une couche de 2 centâ-
mètres d'épsvisseur. L a ne ige tombe éga lement à 
Peatar l i er deperts I heures . 

000 COrîVERTIS M A S S A C R E S E N C O R E E 
Yokohama, 18 juin. — Le consul du Japon .est 

Corée annonce qu'au cours des troubles qui se sont 
produit* dans n i e de Keespart (Corée) e t a a oaura 

desquels nn missionnairo français a é té massacré, 
la population a tué 600 convertis indigènes. L e s croi
seurs français e t japonais sont toujours à Keespart . 

LA GÏÏLRRE SANS LE SOD OE L'AFRIQUE 
Trois auccôa dea Boëra au Cap 

P r i s a d e l a Ti l le d e af u r r y s b u r g . — P a t r o u i l l e s 
ausj laiees c a p t u r é e s 

Londres, 18 ju in , — N o o s annoncions hier que le* 
commandos opéraient avec plue d'activité q u e «taxais 
dans la colonie d u Cap- L a dépêche do ce mat in n o u s 
apporte les nouvel lee d e trois n e u veaux «neoèe 
remportés par eux , au centre et à l'ouest de la colo
nie. 

Au centre, un détachement de 160 hommes, com
mandé par Moritz, a cerné une patrouil le de 3 0 An
glais commandéo p a r le eapi ta iao Fe ldaam. Après 
avoir perdu deux t u é s e t d e u x saesaés, les Angla i s s e 
sont rendus. 

Le même jour, une part ie cru commando de Schee-
pers a occupé ta ville dé Murreysburg e t pil lé tous les 
magasins . Los Boers se sont procure) de téJtle façon 
des vê tements e t des approvisionnements do toutes 
sortes en quant i té considérable. 

Enfin, tout à fait à l'ouest d u Cap, dans Une ré
gion où les Boers avaient disparu depuis ta première' 
invasion, un commando, composé probablement de 
rebelles, a bat tu dos coloniaux montés du Cap . 

Ceux-ci suit perdu deux tués , d e u x blousés et plu
sieurs prisonniers. 

DSKHIim N0D7ELLIS RlSIONiLÏS 
nPJ&K^VSSLV'W K N F A N T A L i L à E . _ SON 
CADAVRE RETROUVE. - N o , av„nTax«Socé samedi 

à Pivo», ras Pierre-Le»rrand, 803. !]« semé p i é e w w dl 
fabrication et émission de fausse monnaie à Mhsas Le* 
deux faux motsnayeur» ont été déféré» au Parqiat. 

AOCIDKNT MORTKL A U X MINES DK PLFA)HI< 
N £ L L £ . — Un ouvrier eaioesir, René Mercbtar, êgt es 
27 ans, était occupé mardi à la fosse n" 1 dea inins» do Fle-
chinelle A uu certain ucnient, un éboulenient se ) roduiejn, 
qui ensevelît le malheureux mineur. Mcrdii. i laisse UM 
veuve et un tout jeune enfant. 

la disparition du petit àraoricc Lefebrre, ^gé de 6 ans, 
dont les parents nahhent rue de SetatOnxer, 3, à Lilta. 
Son cadavre vient d'être retroervC dans ta canal. 

FABRICATION ET «MISSION DE FAUB&E MON
NAIE A FI VH». — La pense a ans en état Q s i i a t a l i » 
deux aVhvideav les «unsel» C i l l i n D a a i j a , peiatre ea 
batirneats, denseemut «sut d» Phileéelnhis, eesur Rarteat, 
M , et Séraphin Heirbraat, peintre également, * 

New York, mardi, 18 juin 1901. 
C a t - r a d e c l ô t u r a 

«n a m i r rrr-ai i, , ' t s e 
NEW-YORK 
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B a l l e t m m*>t«!K»r«>loaVl«iae 
ROUBAIX, mardi 18 juin l e n t , 

9 neuves soir, 13° en-dessus de zéro. — 763, vartablA 
o havres aar , W> eu-deeau» ds séro, — 763, variasse,, 
9 hanre» soir, 10» eu-deasu» de sera — 763, vartabla 

Mercredi 19 jain-
Mhvuit, 9° eu deatns de aéra. — 764, variable. 
2 àv aftabut, 8° au-1 si n i de aér». — 765, rariaiil». 
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